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LA MAIRIE EN CHANTIER POUR UN AN 
Cette fois c'est bien parti. Les travaux de déplacement des 
réseaux ont été réalisés en Février, ceux de démolition et 
de désamiantage ont eu lieu en Mars. De ce qui était la 
Mairie il ne subsiste que le bâtiment d'origine constitué 
pour partie d'un corps principal qui jusqu'en 1972 abritait le 
bureau de la Poste ainsi que le logement du receveur et 
d'une annexe qui constituait la Mairie primitive. 
La mise à nu des murs a réservé des surprises, 
notamment la présence d'infiltration d'eau due à une 
mauvaise étanchéité des menuiseries extérieures, ainsi 
que la présence effective de vrillettes et de mérule. 
La phase construction est maintenant opérationnelle. Le 
chantier s'est mis en place, une grue imposante capable 
de desservir à la fois la construction de la Mairie et la 
Salle d'animation surplombe le chantier. Les premières 
fondations ont été coulées. 
L'espace occupé par le chantier est clos et interdit au public. L'accès aux salles de sport et d'activité, ainsi qu'aux 
parkings attenants, par la voie située entre le presbytère et la mairie est condamné. L'accès se fait uniquement et 
en double sens par l'entrée située au niveau de la boulangerie Hamon. Il est demandé aux automobilistes de 
respecter la limitation de vitesse dans la rue des Plages et aux usagers de ce parking d'observer la plus grande 
prudence à l'entrée et à la sortie de cet espace, notamment en respectant la signalisation leur interdisant de 
tourner à gauche en direction des plages.  
 

DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE 2007 
Préalablement au vote du budget intervenu en fin de mois, la séance du Conseil Municipal du 9 mars 2007 a été 
l'occasion de débattre des orientations budgétaires de l'année 2007 présentées par Géraldine Le Masson 
nouvelle Adjointe aux finances. 

Budget 2006 : La section de fonctionnement affiche des recettes plus importantes que prévues (105 000 €) et 
des dépenses inférieures aux prévisions (environ 800 000 €). En investissement les restes à réaliser sont de 
l'ordre de 2 400 000 € essentiellement dus au retard pris dans la construction de la Mairie et du centre culturel. 

Budget 2007 : Le Conseil Municipal se prononce pour le maintien des taux des taxes d'habitation et foncières. 
En section d’investissement, l'effort se concentrera sur les gros projets : Mairie, salle d’animation et complexe 
sportif. 
Le Maire signale que le permis de construire de la salle d’animation fait l’objet d’une suspension, mais l’affaire n’a 
pas encore été jugée sur le fond. Il s’agit donc d’une volonté d’inscrire des crédits, sans vouloir brûler les étapes. 
Par ailleurs, il précise que la capacité d’autofinancement de la Commune s’élève approximativement à 850 000 € 
et que l’endettement est d’environ 880 € par habitant. Des subventions sont attendues (Centre National de 
Développement du Sport "CNDS" pour le complexe sportif et Dotation Globale d'Equipement "DGE" pour la 
Mairie). 
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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 MARS 2007 
 

BP 2007 – DEBAT D’ORIENTATION 
BUDGETAIRE 

Voir l'article précédent 

DOTATIONS D’ETAT 2004  
RECOURS EN APPEL 

Le Maire rappelle l’action des 18 
communes de l’agglomération relative à 
la contestation des notifications de la 
dotation de solidarité rurale et de la 
dotation de péréquation pour l’année 
2004. Après le rejet du recours gracieux, 
une rectification mineure est intervenue. 
Une requête, déposée devant le tribunal 
administratif de Rennes, a été rejetée le 
20 décembre 2006.  
Le Conseil Municipal : 
- AUTORISE Monsieur le Maire à 

interjeter appel du jugement rendu le 
20 décembre 2006 par le Tribunal 
Administratif de Rennes et à défendre 
les intérêts de la Commune devant la 
Cour Administrative d’Appel de 
Nantes. 

- DECIDE de mandater les Services de 
Lannion-Trégor Agglomération pour 
assurer le suivi administratif du 
dossier. 

DESIGNATION D’UN MEMBRE DU 
CCAS 

Le Maire INFORME l’Assemblée du 
courrier de Madame Marie DURAND, lui 

signifiant sa décision de ne plus 
participer aux réunions du Centre 
Communal d’Action Sociale. Le Maire lui 
adresse ses remerciements pour le 
travail accompli. Il ajoute que Madame 
MONJARRET, qui représente les Aînés 
ruraux, a été désignée par arrêté du 06 
février pour lui succéder. 

CONSEIL PORTUAIRE  
Le Maire INFORME l’Assemblée de la 
nécessité de procéder tous les 5 ans au 
renouvellement des membres du 
Conseil Portuaire. Une réunion du 
comité local des usagers du port (à jour 
de leurs cotisations) a permis de 
procéder à la désignation de nouveaux 
membres (voir liste ci-dessous). 

ATTRIBUTION D’UNE CABINE DE 
PÊCHEUR 

Le Conseil Municipal AUTORISE  le 
Maire à signer une convention de mise à 
disposition du Yatch-Club de 
Trébeurden, à titre gracieux, de la 
cabine de pêcheurs n° 7. 

MOTION POUR LE MAINTIEN DES 
EMPLOIS A ALCATEL LUCENT  

Le Conseil Municipal APPROUVE la 
motion présentée par Gérard Chartie 
demandant notamment : 
- aux dirigeants d'Alcatel-Lucent de 

revenir sur ce plan de suppression 

d’effectifs et d’apporter de nouvelles 
activités sur le site de Lannion afin d’en 
assurer sa pérennité, 

- au Gouvernement de s’opposer à ces 
réductions d’emploi, et de mettre en 
œuvre les moyens permettant le 
maintien du potentiel de Recherche & 
de Développement dans ce secteur 
industriel stratégique. 

CENTRE CULTUREL 
Le Conseil Municipal : 
- AUTORISE le Maire à déposer un 

permis modificatif qui consiste en la 
création d’un parking supplémentaire 
de 121 places qui s’ajoutent aux 57 
places créées et affectées dans le 
cadre du permis de construire initial. 
Ce nouveau parking se situe, sur les 
parcelles communales (domaine privé 
de la Commune) AC 747, AC 805, AC 
333, AC 337 et AC 289 en partie. 
Le nombre total de places de 
stationnement créées et affectées 
dans le cadre du permis de construire 
est porté à 178 places. 

- APPROUVE cette extension de 
l’assiette foncière. 

 

LISTE DES REPRESENTANTS AU CONSEIL PORTUAIRE  
Président : Michel LISSILLOUR, Maire ou son représentant 
Représentant : 
- de la Concession Publique : COJAN Bernard 
- de la Concession privée : BERNABE Dominique 
- du personnel communal chargé du Port : SARRY Thierry, Maître de Port 
- du personnel du Concessionnair : PERSON Michel, Maître du Port privé. 
- du Conseil Général : Titulaire : PERRIN Pierrick –  Suppléant : MER Denis 
- de la Chambre de Commerce et de l’Industrie : TOUPIN Jean-Yves 

Représentants du Comité Local des Usagers du Port :   
- Titulaire : GUENA Jean – Suppléant : REMOND Bernard 
- Titulaire : LE QUELLEC Alain – Suppléant : BRIENT Yvon 
- Titulaire : DUCHESNE Jean – Suppléant : LE CORRE Christian 

Représentants désignés par le Maire parmi les Profe ssionnels : 
- Titulaire : BOYER Laurent – Suppléant : NERRIEC Yan 
- Titulaire : COULON Fernand – Suppléant : ZAVADZKI Jean-Pierre 
- Titulaire : GOIC Pascal – Suppléant : OOGHE Christophe 

Représentant les pêcheurs professionnels :  Titulaire : BOURGEOIS Stéphane – Suppléant : GAREL Nicolas 
 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 MARS 2007 
 

TAUX D’IMPOSITION 2007 
Le Conseil Municipal  DECIDE de 
maintenir pour l’année 2007 les taux 
d’imposition de la taxe d’habitation (11,10 
%), de la taxe foncière pour le bâti (16,77 
%) et de la taxe foncière pour le non bâti 
(51,76 %). 

ADOPTION DU BUDGET PRINCIPAL 
2007 ET DES BUDGETS ANNEXES 

Le Conseil Municipal ADOPTE  le 
Budget primitif 2007 de la Commune, 
ainsi que ceux des budgets annexes (eau 
potable, assainissement, port de 
plaisance, pompes funèbres) avec reprise 
anticipée des résultats 2006. 

SOLLICITATION DE SUBVENTIONS 
D’EQUIPEMENT 

Le Conseil Municipal AUTORISE  le 
Maire à solliciter auprès du Conseil 
Général des Côtes d’Armor, du Conseil 
Régional, de l’Agence de l’Eau, de la 
Direction Départementale de la 
Jeunesse et des Sports ,les 
financements pour le matériel 

d’équipement de tous les services dont 
l’acquisition est prévue en 2007, ainsi 
que pour la réalisation des travaux 
courants des bâtiments communaux 
inscrits au budget 2007. 

EMPRUNT 
Le Conseil Municipal  AUTORISE le 
Maire à lancer une consultation auprès 
de plusieurs organismes bancaires afin 
de souscrire un emprunt pour le 
financement des équipements inscrits 
au budget 2007. 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE 
FONCTIONNEMENT 

Le Conseil Municipal DECIDE d'attribuer 
des subventions aux associations pour un 
montant de 38 312 €. La liste exhaustive 
paraîtra dans le prochain bulletin 
municipal. 

CABINE DE PECHEURS  
Le Conseil Municipal AUTORISE  le 
Maire à signer une convention de mise à 
disposition à titre onéreux (selon le tarif

en vigueur) de la cabine de pêcheurs n° 
14 avec Monsieur Patrick LUCAS 
domicilié Hameau du Kreisker à 
Trébeurden. 

OFFICE DU TOURISME 
Le Conseil Municipal APPROUVE le 
budget 2007 de l’Office du Tourisme. 

AFFAIRES DIVERSES 

Le Conseil Municipal  : 
- AUTORISE le Maire à ester en justice : 

� devant la cour d'appel de Nantes 
dans le cadre d'une requête déposée 
par des tiers demandant l'annulation 
d'un permis de construire, 

� devant la cour d'appel de Rennes 
dans le cadre de huit requêtes 
différentes contestant des 
classifications du PLU. 

- DECIDE de solliciter : 
� GROUPAMA (assureur de la 

Commune) et de confier la défense 
de ses intérêts à Me LAHALLE, 

� si nécessaire, la Direction 
Départementale de l'Equipement. 
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ETAT CIVIL Mars - Avril 2007 
 

NAISSANCE :  Néant 

MARIAGE :  RIOU Jean-Louis et LE BOULCH  Françoise, le 31 mars 
DAGORN Joël et GLUAIS  Pascale, le 28 avril 

DECES : LE DENMAT  Henri, le 02 mars  
LE ROUX Yvonne née MARZIN, le 14 mars 
LE GALL  Madeleine née CLECH le 15 mars  
LE JOLIFF  Bernard, le 24 mars  
RAVELLI Vincenzo, le 12, avril  
LE GUERN Marie Anne née REGUER, le 13 avril 

FAVALIER  Marcelle née PREVOT, le 14 avril 
PROVOST André, le 18 avril 
LE TYNEVEZ Joséphine née LE PROVOST, le 18 avril 
LE FOLL  Claude, le 18 avril 
GUIGUEN Jean-Paul, le 23 avril 

PROJET DE PREVENTION DES 2 ROUES A L'INTENTION DES JEUNES 

L'association de la Police de Prévention propose de sensibiliser les jeunes de 12 à 16 ans sur la conduite des scooters et des 
deux roues. Ce projet s'inscrit dans le cadre des actions de prévention et santé mises en place par le service Jeunesse de la 
Commune de Trébeurden. Il consiste en divers ateliers : Conduite sur circuit; Travail à partir de vidéo; Lun ettes de 
simulation de l'état d'ébriété; Rappel des règles et  obligations concernant la circulation des 2 roues motorisées . 
Cette séance d'initiation est gratuite. Elle se déroulera le mercredi 13 juin 2007 de 14 h à 17h. Le rendez-vous est fixé à 13h45 à 
la Maison de l'Enfance. Inscriptions et renseignements auprès de Bertrand REG NAULT au 06 81 67 30 35 .  

BEAU SUCCES DU TOURNOI DE HANDBALL DU 1er MAI 2007 

 

Pour la 26ème année consécutive l'ALT organisait son traditionnel tournoi 
François Provost qui cette année était labellisé "Temps fort du mondial 2007" 
qui se déroulera à St Brieuc en Décembre prochain. 
C'est avec beaucoup de satisfaction que les nombreux bénévoles du club ont 
accueilli les 21 clubs bretons qui s'étaient déplacés pour ce tournoi. Au total, 
pas moins de 86 équipes se sont engagées, représentant quelques 617 
jeunes handballeurs et handballeuses  qui se sont fait plaisir sur les 5 
plateaux prévus pour le tournoi. 
Au terme d'une journée intense à tout point de vue, l'ALT Hand Ball tenait à 
remercier l'ensemble des clubs participants, les Jeunes Arbitres du Comité 22, 
ainsi que les sponsors et les nombreux bénévoles dirigeants et parents du 
club qui se sont affairés toute la journée sur les plateaux ou à la restauration, 
afin de faire de cette journée une belle réussite sportive et conviviale. 

DU COTE DE LA CULTURE 

Voici un petit aperçu du programme proposé par la Commission Culture pour les semaines à venir. Toutes les animations 
proposées sont gratuites. 

� Depuis plus d'un an, le premier samedi de chaque mois la CHAPELLE DE PENVERN  est ouverte au public. Une équipe de 
bénévoles assure une permanence et donne des informations sur son histoire à ceux qui le souhaitent. Rendez-vous de 14h 
à 18 h le samedi 2 juin pour la prochaine ouverture. Pendant la période estivale les visites auront lieu tous les samedis aux 
mêmes horaires. 

 

 

� du 17 au 20 mai  : 6ième édition de « QUAI DES PEINTRES » organisé par l'Office du Tourisme. Ce 
concours de peinture est ouvert à tous, amateurs et professionnels. Les toiles devront être réalisées 
en une journée. Le public ainsi qu'un jury jugeront les œuvres et attribueront chacun un prix. 
Renseignements à l'Office du Tourisme. 

� Le samedi 9 juin  vous êtes invités à venir chanter avec la chorale « Salle de Bain ». L'expérience de 
« CHANTONS AU PORT »  a été fort appréciée depuis 2 ans. N’hésitez pas à venir au port, écouter 
et chanter avec la chorale de 18h30 à 19h30. Les textes des chansons seront distribués ! 

� La « chorale de l'Ecole Primaire » et « la chorale l'Accord » ouvriront la première partie de la FETE 
DE LA MUSIQUE le vendredi 15 juin , à l’église à 20h30. Le clown Marmelade commencera à 
souffler dans ses ballons pour le plaisir des petits et des moins grands. La deuxième partie se 
déroulera place de "La Poste" : un groupe de jeunes de l’association de Trébeurden « Musique pour 
tous » interprétera quelques morceaux de rock, suivi par les chants de marins des « Kanerien Trozoul » 
et pour terminer le groupe « Happy Boots » proposera de s'initier à la danse country. 

� Une EXPOSITION DE PEINTURE ouverte à tous les artistes du Trégor se tiendra à la Maison de la 
Mer les 15, 16 et 17 juin de 14h à 19h. Cette exposition est proposée par le Comité Régional du 
Tourisme. Pour 2007, le thème retenu est « LA MUSIQUE » . Un concours sera organisé pendant 
l’exposition par un vote du public. 

FETES DE QUARTIER 
Les Fêtes de quartier sont des initiatives qui méritent encouragements et promotions. Aussi, si vous souhaitez communiquer sur 
la fête de votre quartier, nous ferons le maximum pour faire paraître vos commentaires écrits et photos numériques, soit dans le 
Treb'Info, soit dans le bulletin en fonction de la place disponible. Merci d'adresser ou de déposer vos documents à la Mairie, ou 
de les transmettre par messagerie à l'adresse suivante : « mairie-trebeurden@wanadoo.fr », et laissez-nous vos coordonnées. 
Sachez aussi que dans ce cas la Commune met gracieusement à votre disposition des tables et des bancs.  
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NOUVELLES BREVES 
 

MISE EN LUMIERE DE L'EGLISE             ► ► 
Attendue depuis plusieurs semaines, la mise en lumière du clocher est 
opérationnelle depuis le 12 avril dernier.  
Les travaux ont été réalisés par l'entreprise CEGELEC. Le résultat est 
concluant et contribue l'identification et à la mise en valeur du bourg. 

 

 

 

 ◄ ◄  ANDRE LE PAPE QUITTE LA SNSM  

Après 23 années de présidence de la SNSM de Trébeurden et de l'Ile Grande, André LE PAPE a décidé de laisser sa place. 
Les bénévoles de la SNSM, Fernand COULON le nouveau Président, Michel RENARD le Président Départemental de la 
SNSM et le Maire ont tenu à lui rendre un vibrant hommage pour son dévouement et tout le travail réalisé. 
En souvenir de ses nombreuses années passées au service du sauvetage en mer, André LE PAPE s'est vu offrir une 
magnifique peinture du Port de Trébeurden. 

LE CALENDRIER DES PROCHAINES ANIMATIONS  
  Samedi 12 mai Exposition Atelier créatif des Roches Blanches. 

Spectacle de danse au Carré Magique 
(section danse de l'Amicale Laïque). 

  Dimanche 13 mai  Rallye pédestre de l'Amicale Laïque. 
  les 12 et 13 mai Tournoi de judo. 

Exposition "Jardin des arts", chez Xénia. 
  Jeudi 17 mai Tournoi de tennis interclub. 
  du 17 au 20 mai Quai des Peintres (voir page précédente). 
  Dimanche 27 mai Concours de boules en doublettes. 
  Samedi 2 juin Visite guidée de la Chapelle de Penvern. 

Concert "Musique pour tous" auteurs-compo. 
Concours de boules du pardon en triplette. 

  Samedi 9 Juin  Chantons au Port (voir page précédente). 
  Dimanche 10 juin Kermesse de l'école St Dominique. 

Vendredi 15 juin Fête de la musique (voir page précédente). 
du 15 au 17 juin Exposition sur le thème de "La Musique", (voir 

page précédente). 
Samedi 16 juin Tournoi de judo. 
du 22 au 23 Juin  Régate transmanche de Yealm. 
Dimanche 24 Juin Kermesse des écoles publiques et concours 

de boules. 
Vendredi 29 Juin  Marché du Terroir. 
Samedi 30 juin Fête de l'école de voile. 
Mardi 3 juillet Visite de l'île Milliau, à 13h30 au Point I du Port. 
Vendredi 6 juillet  Marché du Terroir. 
Samedi 7 juillet Visite guidée de la Chapelle de Penvern. 
Mardi 10 juillet Rando contée à 21 h. 
Vendredi 13 juillet  Feu  d'artifice + fanfare + bal. 

Pour plus de précisions se renseigner à l'Office de Tourisme - Tel 02 96 23 51 64 

� PLACE AUX MOMES  : lundi 9 juillet 2007 (18 h) => Spectacle "LA BESTIOLE" – Sketches burlesques (durée 50 mn). 
La Bestiole (Cie Son’icône Danse), être tout innocence, s’en vient se frotter à notre vrai-monde. Au travers de situations 
qui la déconcertent, l’agacent, la touchent, elles nous font pétiller, soudain, toutes ces petites absurdités quotidiennes 
auxquelles nous nous sommes trop habitués. 

� MERCREDI DU CASTEL : le 11 juillet 2007 (21 h) => BROUSSAÏ  
Depuis sa naissance en 2000, Broussaï évolue entre reggae 70’ et « nu roots » actuel. Venez découvrir ces sonorités ! 

A VOS PLUMES ! 
 

 

 

Cet espace "tribune libre" vous est réservé. A condition de vous être identifié, nous publierons vos lettres, remarques et 
messages … et nous y répondrons. Merci de les déposer dans la boite à lettres prévue à cet usage à l'extérieur de la Mairie. 

……….……………………………………………………………………………………………….…
……….…………………………………………………………………………………………….……
……………………………………………………………………………………….………….………
…………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………….………….……… 


